
C
ependant en France, et dans d’autres pays, D

iane 35 n’inclut
pas la contraception dans ses indications légales! Si vous consul-
tez le V

idal, dictionnaire des m
édicam

ents qui sert de référence
aux m

édecins, vous y verrez que chaque fiche de pilule contra-
ceptive contient les m

ots: «Indication
: contraception orale.» La

fiche de D
iane 35 précise

: «Indication
: traitem

ent de l’acné chez
la fem

m
e.» U

n point, c’est tout! D
ans le G

N
P

(autre livre de réfé-
rence des m

édecins qui n’est m
alheureusem

ent plus édité), on pou-
vait lire cette phrase sibylline: «M

ise en garde: Bien qu’inhibiteur
de l’ovulation, ce m

édicam
ent ne doit pas être utilisé com

m
e

contraceptif en l’absence […
] d’androgénisation chez la fem

m
e.»

E
n 1982, La Revue Prescrire, qui fait autorité en France en

m
atière d’inform

ation objective sur le m
édicam

ent, écrivait au
sujet de D

iane: « D
iane est un traitem

ent de certaines m
anifesta-

tions d’hyperandrogénie chez la fem
m

e (séborrhée, acné…
) et non

un contraceptif oral à prescrire à n’im
porte quelle fem

m
e pour

quelques boutons sur le nez.» V
ingt-cinq ans plus tard, rien n’est

venu contredire cette analyse. A
ujourd’hui, la prescription de

D
iane 35 en tant que pilule contraceptive à presque toutes les

fem
m

es ayant de l’acné est quasi systém
atique, ce qui est par-

faitem
ent abusif!

À
 la publication de la prem

ière édition de ce livre, dans L’Ex-
pressdu 4/10/2001, Sandrine C

hauvin écrit à propos de m
es

m
ises en garde concernant D

iane 35
:

Au laboratoire fabricant, Schering, on se veut rassurant. «Si
beaucoup de fem

m
es avaient eu une grossesse sous D

iane, l’Agence
française de sécurité sanitaire des produits de santé (A

FSSA
PS)

aurait retiré la m
ention “effet contraceptif” dans la notice», affirm

e
la D

r Frédérique M
agnies, responsable du produit. M

ais l’A
F-

SSAPS m
anque de données fournies par le laboratoire pour garan-

tir l’efficacité contraceptive de la D
iane […

].
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500
000 fem

m
es, 40 cas de phlébites, dont deux m

ortels, ont
été observés chez des utilisatrices de cette pilule com

binée! 
À

 l’heure actuelle, rien ne perm
et d’attribuer à Jasm

ine le
m

oindre avantage sur une autre pilule com
binée, m

ais ses dan-
gers sont les m

êm
es (et peut-être supérieurs)

; son utilisation
sem

ble non seulem
ent superflue, m

ais fortem
ent déconseillée à

l’im
m

ense m
ajorité des fem

m
es.

D
iane 35, fausse «pilule pour l’acné»
Ses utilisatrices d’hier ou d’aujourd’hui auront certainem

ent
rem

arqué qu’un nom
 ne figure pas dans le tableau

14
: celui de

D
iane 35, m

édicam
ent très prescrit par les gynécologues, les

généralistes et les derm
atologues.

C
e m

édicam
ent contient deux substances: de l’éthynil-estra-

diol (com
m

e toutes les pilules com
binées) et de la cyprotérone.

C
ette seconde substance, apparentée à la progestérone, s’oppose

aux effets des androgènes (horm
ones m

asculines). Q
uand les

androgènes sont produits en trop grande quantité par l’ovaire,
ils ont des effets désagréables: acné, séborrhée et hirsutism

e –
c’est-à-dire une pilosité envahissante. O

r, les progestatifs ont des
effets sim

ilaires à ceux des androgènes. Les progestatifs utilisés
pour la contraception horm

onale peuvent d’ailleurs réveiller une
acné.

D
iane 35 a été conçue pour traiter l’acné. L’éthynil-estradiol et

la cyprotérone qu’elle contient s’opposent aux effets des andro-
gènes et des progestatifs et dim

inuent l’acné, la séborrhée et la
pilosité. C

ependant, ce m
édicam

ent est doté aussi d’un effet
contraceptif, car l’association estrogène +

cyprotérone bloque
l’ovulation. Fortem

ent incités par le laboratoire qui la fabrique,
de nom

breux m
édecins la prescrivent, depuis près de vingt ans,

aux jeunes fem
m

es qui ont de l’acné en leur disant: «Ç
a vous

servira aussi de pilule.»
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Le m
êm

e avertissem
ent avait déjà été ém

is en G
rande-B

re-
tagne par le C

om
m

ittee on Safety of M
edicine(C

om
m

ission de la
sécurité des m

édicam
ents) dans son bulletin du 28

octobre
2002. Il y était précisé: «D

ianette (nom
 de m

arque de D
iane 35

au R
oyaum

e-U
ni)est un traitem

ent destiné aux fem
m

es souffrant
d’acné grave n’ayant pas répondu aux antibiotiques par voie orale,
ou à traiter l’hirsutism

e m
odéré.

• D
ianette doit être arrêtée trois à quatre m

ois après que l’affec-
tion traitée a été com

plètem
ent guérie.

• C
hez les utilisatrices de D

ianette la fréquence des accidents
throm

bo-em
boliques est supérieure à celle des utilisatrices de pilules

com
binées m

inidosées.
• D

ianette est contre-indiquée chez les fem
m

es ayant un antécé-
dent personnel ou fam

ilial proche de throm
bose veineuse confirm

ée
ou de m

anifestations em
boliques.

• Il est possible que les fem
m

es souffrant d’acné ou d’hirsutism
e

soient porteuses d’un risque intrinsèque accru de m
aladie cardio-

vasculaire 1.» C
om

pte
tenu du fait qu’il existe des contraceptions

m
oins dangereuses et des traitem

ents de l’acné plus efficaces, je
pose encore une fois la question

: pour les utilisatrices de D
iane,

le jeu en vaut-il vraim
ent la chandelle?

Les raisons scientifiques de ne pas utiliser D
iane 35 sont

nom
breuses et précises

• D
iane 35 est probablem

ent une contraception m
oins effi-

cace que les pilules com
binées: assure-t-elle l’épaississem

ent
de la glaire cervicale et l’effet anti-im

plantatoire, deux des
effets contraceptifs assurés par le progestatif des pilules com

-
binées? O

n l’ignore: il est im
possible d’obtenir du fabricant

des chiffres sur l’efficacité contraceptive de D
iane 35…

 puis-
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O
n ne saurait être plus clair. D

e plus, si les utilisatrices de
D

iane sont plus souvent enceintes que les utilisatrices d’une
m

arque de pilule officiellem
ent autorisée com

m
e contraception,

il n’est pas possible de le savoir. En effet, la grossesse n’est pas
un «effet indésirable» de D

iane (ou des pilules). Les fem
m

es qui
se retrouvent enceintes sous D

iane sans avoir oublié un com
-

prim
é rencontrent probablem

ent, com
m

e toutes les fem
m

es
enceintes sous pilule, le m

êm
e scepticism

e de la part des m
éde-

cins – qui ont trop souvent tendance à croire que les fem
m

es
oublient «sans s’en rendre com

pte» ou nient la réalité. Et les
grossesses sous pilule ne sont pas répertoriées.

M
ais en tout état de cause, un m

édicam
ent qui n’est pas indis-

pensable ne doit pas être utilisé hors de ses indications. Et sur-
tout pas au prix d’une grossesse!

A
u C

anada, com
m

e en France, D
iane 35 est com

m
ercialisée

com
m

e traitem
ent de l’acné, m

ais non approuvée com
m

e pilule
contraceptive. D

e plus, un article du Journal de l’A
ssociation

m
édicale du C

anada
(C

M
AJ, 18

février 2003, 168, 4) m
ettait en

garde ses lecteurs contre la prescription de D
iane 35. Il rapporte

en effet que d’après une étude britannique, le risque d’événe-
m

ents throm
boem

boliques (phlébites et/ou em
bolies pulm

o-
naires) est plus grand avec la cyprotérone (l’un des com

posants
de D

iane 35) qu’avec les progestatifs habituellem
ent utilisés dans

les pilules com
binées. Ses recom

m
andations sont claires: «D

iane
35 devrait être réservée à un usage tem

poraire chez les fem
m

es
souffrant d’acné grave et ne devrait pas être utilisée seulem

ent
com

m
e un contraceptif. Toutes les fem

m
es qui utilisent une

contraception orale com
binée courent un risque throm

boem
-

bolique veineux et devraient être inform
ées de cet effet secon-

daire rare et potentiellem
ent grave, surtout si elles prennent

D
iane 35.»
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1. Les androgènes, horm
ones m

âles que certaines fem
m

es sécrètent en excès,
sont en effet responsables d’hirsutism

e, d’acné et, à term
e, de fragilité cardio-

vasculaire.
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vant D
iane 35

? Et, s’ils le faisaient, com
bien de fem

m
es pren-

draient-elles D
iane 35, sachant qu’elles risquent peut-être une

grossesse ou une phlébite, et que d’autres traitem
ents de l’acné

plus efficaces sont disponibles?

En cas de grossesse non désirée sous D
iane, une fem

m
e qui

n’aurait pas été inform
ée de ces réserves par son m

édecin serait
en droit de porter plainte contre lui, d’une part pour ne l’avoir
pas prévenue du risque de grossesse, d’autre part pour avoir pres-
crit un m

édicam
ent en dehors de ses indications officielles. 

À
 noter que plusieurs copies génériques de D

iane 35 sont
aujourd’hui com

m
ercialisées (H

olgyèm
e, Lum

alia, M
inerva 35,

Evepar, etc.). Leur indication est la m
êm

e: l’acné!

En conclusion
: si vous prenez actuellem

ent D
iane 35 ou l’un

de ses génériques, ou si l’une de vos am
ies la prend, sachez que

vous n’êtes pas traitée (pour l’acné) ni protégée (d’une grossesse
intem

pestive) com
m

e vous devriez l’être!

Q
uatre «nouvelles» pilules com

binées d’intérêt incertain
Q

uatre m
arques de pilules com

binées ont reçu leur autorisa-
tion de m

ise sur le m
arché et été com

m
ercialisées depuis 2003.

• M
irlette 20 et M

irlette 30 sont des copies conform
es de

C
ycléane 20 et C

ycléane 30
: elles contiennent exactem

ent les
m

êm
es doses d’éthynil-estradiol et de désogestrel. Q

uel peut
donc être l’intérêt d’une telle com

m
ercialisation

? O
n se le

dem
ande.

• Tricilest et Triafém
i sont identiques: elles contiennent

30
m

icrogram
m

es d’éthynil-estradiol et – ce qui est plus original
– des doses croissantes d’un m

êm
e progestatif, le norgestim

ate.
C

e sont donc des triphasiques dans lesquelles la dose de pro-
gestatif varie, alors que dans toutes les autres triphasiques, c’est
la dose d’éthynil-estradiol qui varie. C

ette com
position est cen-
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qu’elle n’a jam
ais été testée com

m
e contraception au long

cours!
• Les traitem

ents spécifiques de l’acné sont beaucoup plus effi-
caces que D

iane 35. Les pilules com
binées les plus récentes, à

dom
inante estrogénique (contenant du désogestrel ou du ges-

todène) sont, elles aussi, actives sur l’acné.
• Les effets de D

iane 35 sur la séborrhée dem
andent parfois

près de quatre m
ois avant de se faire sentir. C

’est beaucoup,
com

pte tenu du fait que l’acné peut être m
ieux traitée par

d’autres m
oyens!!!…

• La durée du traitem
ent de l’acné par D

iane 35 n’est préci-
sée nulle part, ce qui pose de gros problèm

es. Q
uand faut-il l’ar-

rêter? Q
uels sont ses effets nocifs à long term

e? Etc.
• D

’un point de vue scientifique, il est irrationnel d’affecter à
un m

êm
e m

édicam
ent deux objectifs qui n’ont rien à voir: le

traitem
ent d’une affection (l’acné) et le contrôle d’un phéno-

m
ène naturel (l’ovulation). Par ailleurs, la contraception est un

objectif qui doit se suffire à lui-m
êm

e. O
r, pour les fabricants et

les prescripteurs de D
iane 35, ce n’est pas la contraception qui

prim
e, m

ais l’acné!
• Pire: en cas de grossesse sous D

iane 35 (et j’en ai vu un cer-
tain nom

bre, au cours des années écoulées), l’antiandrogène
qu’elle contient peut entraîner la fém

inisation d’un fœ
tus m

âle!
M

algré un succès com
m

ercial guidé par le discours du labora-
toire fabricant, les m

édecins français n’ont pas le droit de pres-
crire D

iane com
m

e s’il s’agissait d’une contraception, puisque
la contraception ne figure pas parm

i ses indications. La m
oindre

des choses serait de prévenir les utilisatrices que l’effet contra-
ceptif de ce m

édicam
ent est réel, m

ais qu’on ne peut pas dire s’il
est identique à celui d’une pilule com

binée.

Le C
ode de la santé publique im

pose que les m
édecins don-

nent aux patients toutes les inform
ations sur les m

édicam
ents

qu’ils prescrivent. C
om

bien de m
édecins le font-ils en prescri-
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